
          Mairie   Tél : 02 96 55 31 70 ou 02 96 55 31 71 (ligne directe) 
  Service Etat Civil  Fax : 02 96 55 31 85 
  10 rue Pierre Feutren  www.ville-paimpol.fr     
  22500 PAIMPOL 
  Horaires d’ouverture : – lundi de 8h à 17h30 sans interruption 
     – mardi au vendredi de 8h à 12h30 et de 13h30 à 17h30 (fermé le jeudi après-midi) 
     – fermé le samedi matin 
     Le public sera reçu uniquement sur RDV sur le créneau de 8h à 9h (les autres services 
     de la mairie étant fermés sur cette plage horaire). 

       

 

DISSOLUTION DE PACS 
 
Démarche pour enregistrer la dissolution en mairie de Paimpol :  
- La mairie de Paimpol est compétente pour procéder à l’enregistrement de la dissolution des PACS initialement 
enregistrés au sein de la commune 
 

Dissolution par déclaration conjointe : 
- Les partenaires peuvent procéder à la dissolution de leur PACS : 
 - sur place : en se présentant avec l’ensemble des pièces à fournir 
 - par courrier : en transmettant, à l’adresse indiquée ci-dessus, l’ensemble des pièces à fournir par lettre 
recommandée avec accusé de réception 
- Tout dossier incomplet ne pourra être instruit 
 
Pièces à fournir :  
 

 Lettre conjointe de dissolution de PACS ou Déclaration conjointe de dissolution de PACS (formulaire Cerfa 
n°15789*02) datée et signée des 2 partenaires et mentionnant la date et le numéro d’enregistrement de la 
déclaration initiale de PACS 
 

 Copie d’un justificatif d'identité en cours de validité  
 

********** 
 

Dissolution par déclaration unilatérale : 
- L’un(e) des partenaires signifie par huissier de justice à l’autre partenaire sa décision. 
- L’huissier de justice qui a effectué la signification doit remettre, ou adresser par lettre recommandée avec accusé de 
réception, une copie de l’acte signifié à la mairie. 
- La mairie enregistre la dissolution et en informe les partenaires. 
 
Cas du majeur sous tutelle ou curatelle : le tuteur ou curateur doit assister le majeur protégé pour la signification par 
huissier de justice de la décision unilatérale de dissolution du PACS 
 

----------------------------------------- 
 
A noter :  
La dissolution du PACS prend effet :  
 - à la date du décès de l’un(e) des partenaires (pas de démarche à effectuer) 
 - à la date du mariage des partenaires (pas de démarche à effectuer) 
 - à la date de l’enregistrement de la déclaration conjointe des partenaires ou de la décision unilatérale de 
 l’un(e) des partenaires 
 
 

http://www.ville-paimpol.fr/

